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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 03 du 18 août 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 

ARRETES MUNICIPAUX  
 
Bien reçu les arrêtés de : FORS (jusqu’au 19 septembre) / Coulon (jusqu’à nouvel ordre) / Cerizay (Roger Quintard le 17 
septembre) 
 

FORFAIT  
Amende de 30 € 
 

Match n°24948448 Paizay le Tort (1) – Pays Mellois (2) en Coupe des Deux-Sèvres seniors ➢ Paizay le Tort Forfait 
✓ L’équipe du Pays Mellois (2) reste alors qualifiée pour la suite de la compétition. 

 

Match n° 25066952 Foc Vouilletais (2) – FC Boutonnais en Trophée des Champions Futsal ➢ Fc Boutonnais Forfait 
✓ L’équipe du Foc Vouilletais (2) est alors déclarée vainqueur. 

 

Match n° 24948450 Neuvy Bouin (1) – Amailloux (1) en Coupe des Deux-Sèvres seniors ➢ Neuvy Bouin Forfait 
✓ L’équipe d’Amailloux (1) reste alors qualifiée pour la suite de la compétition. 

 

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  
 

Du club de Gati Foot ➢ samedi 10 septembre 2022 – Catégorie U11/U13. 
Du club de Vrines FC ➢ samedi 03 septembre 2022 – Catégorie seniors 
Tournois autorisés sous réserve que tous les joueurs/ses soient licencié(e)s F.F.F. 
 

DECLARATION TOURNOI  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Gati foot : Samedi 10 septembre 2022  
Vrines FC : Samedi 03 septembre 2022 
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MODIFICATIONS DE MATCHS  
 

➢ Match n°24819210 Pays Maixentais (4) – Ste Neomaye Romans (2) en D5 poule E, se déroulera le 04 décembre 
2022 à 13h00 sur le stade de Saivres. 
 

➢ Match n° 24796162 Cerizay Co (2) – Cerizay Portugais (1) en D2 poule Nord, se déroulera le samedi 17 
septembre 2022 à 17h30 sur le stade de Jean Nivet n°1. 

 

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX  
 
Du club de Mauzé Rigné  ➢ Contre Portugais Parthenay à Mauzé Thouarsais le 21 août 2022 
 ➢ Contre Voulmentin St Aubin à Mauzé Thouarsais le 24 août 2022  
 
Du club d’Aiffres   ➢ Contre Ste Ouenne à Aiffres le 18 août 2022 

➢ Contre La Venise Verte Fc à Aiffres le 07 septembre 2022 
 
Du club de Clussais   ➢ Contre Villefagnan à Clussais le 20 août 2022       
 
Du club de Moncoutant  ➢ Contre Beaulieu Breuil à Moutiers le 27 août 2022 
 
Du club d’Airvo St Jouin  ➢ Contre Terves à Moutiers le 27 août 2022 
 
Du club de Pays Mellois  ➢ Contre Prahecq à Melle le 24 août 2022 
 ➢ Contre Valence en Poitou à Melle le 30 août 2022  
 
Du club d’Aiffres AS  ➢ Contre le FC Autize à Aiffres le 24 août 2022 
 ➢ Contre Celles/Verrines à Aiffres le 26 août 2022  
 
Du club de FC Venise Verte ➢ Contre Sud Gâtine à Magné le 24 août 2022 
 ➢ Contre Mauzé s/ Mignon à Magné le 31 août 2022 
 ➢ Contre Fors à Magné le 07 septembre 2022   
 
Du club de Buslaurs Thireuil ➢ Contre Ste Ouenne à St Laurs le 26 août 2022 
 
Du club de Louzy  ➢ Contre Vrines FC à Louzy le 28 août 2022 
 ➢ Contre St Cerbouille à Louzy le 31 août 2022  
 
Du club de St Cerbouille ➢ Contre Somloireyzernay à Cersay le 27 août 2022 
 
Du club de Thouars Foot ➢ Contre Airvo St Jouin à Thouars le 30 août 2022 
 
 
Du club de St Cerbouille ➢ Contre Somloireyzernay à Cersay le 27 août 2022 
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COURRIERS  
 

➢ Du Club de l’US Pays Maixentais : Demande à engager une nouvelle équipe en 5ème division poule E. 
Accord de la Commission. L’équipe de l’US Pays Maixentais (4) intègre la Poule E de 5ème Division 

 
➢ Du Club de l’US St Sauveur : Demande à engager une nouvelle équipe en 5ème division Poule D. 

Accord de la Commission. L’équipe de St Sauveur (4) intègre la Poule D de 5ème Division 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Gilles BAUDOUIN 


